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Introduction

Toutes les restitutions prédéfinies se trouvent dans l'arborescence dans :

● Dossiers publics, INFODALO, Commun, Exploitation du 20032012, Restitutions BO.
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I Les tableaux de synthèse

1 TS1 - Suites données aux recours - 
Synthèse

Cette restitution présente le nombre d'opérations réalisées (activité du dalo) sur une période suivant le type 

de recours, détaillées par départements et régions.
  

  

Les critères à renseigner sont :

● Mois de début (sous forme mois/année)

● Mois de fin (sous forme mois/année)

Un troisième critère optionnel peut être renseigné, il s'agit de 

la Région.
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Remarque

Onglet total : Les ménages sont l'ensemble des personnes qui ont déposé un recours DALO. Les 

bénéficiaires sont les ménages qui ont reçu une décision favorable de la commission de médiation.

● Colonne 18 : ensemble des ménages ayant fait un recours Dalo et ayant été logés ou 
accueillis : avant la décision de la commission de médiation (recours devenus sans objet car 
solution trouvée avant commission -colonne 5), ou après la décision, soit bénéficiaires logés 
ou accueillis suite à offre ou proposition - colonne 13), soit logés ou accueillis 
indépendamment de la mise en œuvre de la décision favorable (colonne 11)

Onglet logement :Les ménages sont l'ensemble des personnes qui ont déposé un recours DALO. 

Les bénéficiaires  sont  les ménages qui  ont  reçu une décision favorable  de la  commission de 

médiation.

● Colonne 11 : seuls sont comptabilisés les bénéficiaires logés dans le parc privé non 
conventionné. Les bénéficiaires logés dans le parc social ou dans le parc privé conventionné 
(après désignation par le préfet à un bailleur ou non) sont comptabilisés dans les 
bénéficiaires logés suite à offre (colonne 14)

● Colonne 14 : bénéficiaires logés dans le parc social ou dans le parc privé conventionné 
(après désignation par le préfet à un bailleur ou non)

● Colonne 16 : ensemble des ménages ayant fait un recours Dalo et ayant été logés : avant la 
décision de la commission de médiation (recours devenus sans objet car solution logement 
trouvée avant commission-colonne 4), ou après la décision, soit dans le parc social ou le parc 
privé conventionné (bénéficiaires logés suite à offre - colonne 14), soit logés 
indépendamment de la mise en œuvre de la décision favorable dans le parc privé non 
conventionné (colonne 11)
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Onglet  hébergement :Les ménages sont  l'ensemble des personnes qui  ont  déposé un recours 

DALO. Les bénéficiaires sont les ménages qui ont reçu une décision favorable de la commission 

de médiation.

● Colonne 16 : ensemble des ménages ayant fait un recours Dalo et ayant été accueillis : avant 
la décision de la commission de médiation (recours devenus sans objet car solution trouvée 
avant commission-colonne 4), ou après la décision, soit bénéficiaires accueillis suite à 
proposition – colonne 14), soit accueillis indépendamment de la mise en œuvre de la décision 
favorable (colonne 11)

  

   

  

   
   

Complément

Document en pourcentage :

L'onglet pourcentage reprend les même tables des indicateurs que pour les onglets classique, à la  

différence que chaque valeur sera divisée par un dénominateur:

● Dans le cas d'une région, du total sélection ainsi que du total national, le dénominateur est 
l'indicateur au niveau France

● Dans le cas d'un département, le dénominateur est l'indicateur au niveau région mère

● Les colonnes comprenant déjà des pourcentages ne peuvent pas être traitées de cette façon. 
Elles seront supprimées.

  

  

   

   

  

   

  

   
   

Complément

Pour plus de détails, se référer à la note de lecture TS1.
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2 TS1bis - Suites données aux recours, 
suivi de cohorte - Synthèse

Cette restitution présente le nombre d'opérations réalisées par les commissions sur une année par rapport  

au nombre de recours reçus, suivant le type de recours, détaillées par départements et régions.
  

  

  

Les critères à renseigner sont :

● Mois de début (sous forme mois/année)

● Mois de fin (sous forme mois/année)

Deux autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Région

● Délais réglementaire (délai 1)
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Remarque

Onglet total : Les ménages sont l'ensemble des personnes qui ont déposé un recours DALO. Les 

bénéficiaires sont les ménages qui ont reçu une décision favorable de la commission de médiation.

● Colonne 18 : ensemble des ménages ayant fait un recours Dalo et ayant été logés ou 
accueillis : avant la décision de la commission de médiation (recours devenus sans objet car 
solution trouvée avant commission -colonne 5), ou après la décision, soit bénéficiaires logés 
ou accueillis suite à offre ou proposition - colonne 13), soit logés ou accueillis 
indépendamment de la mise en œuvre de la décision favorable (colonne 11)

Onglet logement :Les ménages sont l'ensemble des personnes qui ont déposé un recours DALO. 

Les bénéficiaires  sont  les ménages qui  ont  reçu une décision favorable  de la  commission de 

médiation.

● Colonne 11 : seuls sont comptabilisés les bénéficiaires logés dans le parc privé non 
conventionné. Les bénéficiaires logés dans le parc social ou dans le parc privé conventionné 
(après désignation par le préfet à un bailleur ou non) sont comptabilisés dans les 
bénéficiaires logés suite à offre (colonne 14)

● Colonne 14 : bénéficiaires logés dans le parc social ou dans le parc privé conventionné 
(après désignation par le préfet à un bailleur ou non)

● Colonne 16 : ensemble des ménages ayant fait un recours Dalo et ayant été logés : avant la 
décision de la commission de médiation (recours devenus sans objet car solution logement 
trouvée avant commission-colonne 4), ou après la décision, soit dans le parc social ou le parc 
privé conventionné (bénéficiaires logés suite à offre - colonne 14), soit logés 
indépendamment de la mise en œuvre de la décision favorable dans le parc privé non 
conventionné (colonne 11)

Onglet  hébergement :Les ménages sont  l'ensemble des personnes qui  ont  déposé un recours 

DALO. Les bénéficiaires sont les ménages qui ont reçu une décision favorable de la commission 

de médiation.

● Colonne 16 : ensemble des ménages ayant fait un recours Dalo et ayant été accueillis : avant 
la décision de la commission de médiation (recours devenus sans objet car solution trouvée 
avant commission-colonne 4), ou après la décision, soit bénéficiaires accueillis suite à 
proposition – colonne 14), soit accueillis indépendamment de la mise en œuvre de la décision 
favorable (colonne 11)

Ici, les indicateurs ne sont pas calculés sur la base de leur date propre, mais sur la date de dépôt  

du recours. Ainsi, par exemple, le nombre de décisions prises ne sera pas le nombre de décisions 

prises pendant la période sélectionnée, mais le nombre de recours déposés pendant la période de 

sélection pour lesquels une décision à été prise.
  

   

  

   
   

Complément

Document en pourcentage :

L'onglet pourcentage reprend les même tables des indicateurs que pour les onglets classique, à la  

différence que chaque valeur sera divisée par un dénominateur:

● Dans le cas d'une région, du total sélection ainsi que du total national, le dénominateur est 
l'indicateur au niveau France
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● Dans le cas d'un département, le dénominateur est l'indicateur au niveau région mère

● Les colonnes comprenant déjà des pourcentages ne peuvent pas être traitées de cette façon. 
Elles seront supprimées.

  

  

   

   

  

   

  

   
   

Complément

Pour plus de détails, se référer à la note de lecture TS1bis.
  

   

3 TS2 - Statistiques sur les recours en 
vue d'une offre de logement - Synthèse

Cette restitution présente différents indicateurs - notamment sur les décisions - sur les recours en vue  

d'une offre de logement par départements et régions.
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Les critères à renseigner sont :

● Mois de début (sous forme mois/année)

● Mois de fin (sous forme mois/année)

Un troisième critère optionnel peut être renseigné, il s'agit de 

la Région.

  

  

   

   

  

  

  

   
   

Complément

Pour plus de détails, se référer à la note de lecture TS2.
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4 TS3 - Statistiques sur les recours en 
vue d'une offre d'hébergement, d'un 
logement de transition, d'un logement-
foyer ou d'une RHVS - Synthèse

Cette restitution présente différents indicateurs - notamment sur les décisions - sur les recours en vue  

d'une offre d'hébergement, d'un logement de transition, d'un logement-foyer ou d'une RHVS, récapitulatif 

par départements et régions.
  

  

Les critères à renseigner sont :

● Mois de début (sous forme mois/année)

● Mois de fin (sous forme mois/année)

Un troisième critère optionnel peut être renseigné, il s'agit de 

la Région.

  

  

   

InfoDALo

L
e

s
 t

a
b

le
a

u
x

 d
e

 s
y

n
th

è
s

e

15



   

  

  

  

   
   

Complément

Pour plus de détails, se référer à la note de lecture TS3.
  

   

5 TS4 - Statistiques sur les profils des 
requérants - Synthèse

Cette restitution présente la synthèse des statistiques sur les profils des requérants, en les différenciant par 

recours reçus, recours avec décisions favorables, et recours avec logement ou accueil effectué.
  

  

Les critères à renseigner sont :

● Mois de début (sous forme mois/année)

● Mois de fin (sous forme mois/année)

Trois autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Région

● Type de recours

● Décisions (Niveau de décision 1, 2 ou 3)
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Remarque

Pour chaque ligne il est indiqué si les données portent sur tous les recours(L/H) ou uniquement les 

recours logement (L)

Un recours logement réorienté sera compté dans les recours reçus logement, dans les décisions 

de réorientations, favorables ou sans objets car relogés et dans les ménages accueillis

La ligne du haut du tableau, sans titre, est une ligne « total »
  

   

  

   
   

Complément

Document en pourcentage :

L'onglet  pourcentage reprend la  même table  des  indicateurs que pour  l'onglet  classique,  à  la  

différence que chaque valeur sera divisée par un dénominateur qui est  :

● Dans le cas d'une valeur de catégorie différente de « Non renseigné », le dénominateur est la 
somme des valeurs de la catégorie hors « Non renseigné ».

● Dans le cas de la valeur de catégorie « Non renseigné », le dénominateur est la somme des 
valeurs de la catégorie en y incluant les « Non renseigné ».

Note de bas de page pour les onglets en pourcentage :

● Pour chaque ligne il est indiqué si les données portent sur tous les recours(L/H) ou 
uniquement les recours logement (L)

● La somme de chaque rubrique ne correspond pas nécessairement au total des recours car 
ces informations ne sont pas toujours renseignées. Les % sont calculés sur l'ensemble des 
données connues, sauf le % des non renseignés qui est calculé sur le total.

● Un recours logement réorienté sera compté dans les recours reçus logement, dans les 
décisions de réorientations, favorables ou sans objets car relogés et dans les ménages 
accueillis
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Complément

Pour plus de détails, se référer à la note de lecture TS4.
  

   

6 TS5 - Statistiques sur les motifs 
invoqués par les requérants - Synthèse

Cette restitution présente des statistiques sur les motifs invoqués par les requérants en les différenciant par 

recours  avec  décisions  favorables  et  recours  avec  logement  ou  accueil  effectué,  ainsi  que  par 

départements d'une seule et même région.
  

  

Les critères à renseigner sont :

● Mois de début (sous forme mois/année)

● Mois de fin (sous forme mois/année)

Un troisième critère optionnel peut être renseigné, il s'agit de 

la Région.
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Remarque

La part de chacun des motifs 1 à 5 est rapportée à l'ensemble des motifs hors délai anormalement  

long.

La part du motif « délai anormalement long » est rapportée à l'ensemble des motifs.
  

   

  

   
   

Complément

Document en pourcentage :

Les onglets pourcentage 1 et pourcentage 2 reprennent la même table des indicateurs que pour 

l'onglet classique, à la différence que chaque valeur sera divisée par un dénominateur.

Pour l'onglet pourcentage 1 :

● Dans le cas des motifs recours (et sous-motifs) 1 à 5, le dénominateur est la somme du 
nombre de motifs de type 1, 2, 3, 4 et 5.

● Dans le cas du motif recours 6, le dénominateur est la somme du nombre de motifs de type 
1, 2, 3, 4, 5 et 6.

Pour l'onglet pourcentage 2 :

● Le dénominateur est le nombre total de recours reçus, de décisions favorables ou 
logt/accueil : la valeur sert toujours de numérateur, elle est à chaque fois rapportée au total 
de la colonne figurant en 1ère ligne.
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Note de bas de page pour les onglets en pourcentage :

La part de chacun des motifs 1 à 5 est rapportée à l'ensemble des motifs hors délai anormalement  

long.

La part du motif « délai anormalement long » est rapportée à l'ensemble des motifs.

Bien que les motifs ne concernent que les recours logement, les décisions favorables comprennent 

également les réorientations et donc la colonne logement/accueil suite à offre comprend également  

les personnes réorientées qui ont été accueillies.
  

  

   

   

  

   

7 TS5bis - Statistiques sur les motifs 
retenus par les commissions - Synthèse

Cette restitution présente des statistiques sur les motifs retenus par les commissions en les différenciant  

par  recours  avec  décisions  favorables  et  recours  avec  logement  ou  accueil  effectué,  ainsi  que  par 

départements d'une seule et même région.
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Les critères à renseigner sont :

● Mois de début (sous forme mois/année)

● Mois de fin (sous forme mois/année)

Un troisième critère optionnel peut être renseigné, il s'agit de 

la Région.

  

  

   

   

  

  

  

   
   

Remarque

La part de chacun des motifs 1 à 5 est rapportée à l'ensemble des motifs hors délai anormalement  

long.

La part du motif « délai anormalement long » est rapportée à l'ensemble des motifs.
  

   

  

   
   

Complément

Document en pourcentage :

Les onglets pourcentage 1 et pourcentage 2 reprennent la même table des indicateurs que pour 

l'onglet classique, à la différence que chaque valeur sera divisée par un dénominateur.

Pour l'onglet pourcentage 1 :

● Dans le cas des motifs recours (et sous-motifs) 1 à 5, le dénominateur est la somme du 
nombre de motifs de type 1, 2, 3, 4 et 5.

● Dans le cas du motif recours 6, le dénominateur est la somme du nombre de motifs de type 
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1, 2, 3, 4, 5 et 6.

Pour l'onglet pourcentage 2 :

● Le dénominateur est le nombre total de recours reçus, de décisions favorables ou lgt/accueil : 
la valeur sert toujours de numérateur, elle est à chaque fois rapportée au total de la colonne 
figurant en 1re ligne.

Note de bas de page pour les onglets en pourcentage :

La part de chacun des motifs 1 à 5 est rapportée à l'ensemble des motifs hors délai anormalement  

long.

La part du motif « délai anormalement long » est rapportée à l'ensemble des motifs.

Bien que les motifs ne concernent que les recours logement, les décisions favorables comprennent 

également les réorientations et donc la colonne logement/accueil suite à offre comprend également  

les personnes réorientées qui ont été accueillies.
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II Les tableaux de bord

1 TP1 – Nombre d'opérations réalisées 
par les commissions

Cette restitution présente le nombre d'opérations réalisées par les commissions sur une année, suivant le 

type de recours.
  

  

Les critères à renseigner sont :

● Mois de fin

● Année

Deux autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Région

● Département
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Remarque

Les recours en vue d'une offre de logement pour lesquels la commission de médiation décide que 

doit  être proposé un accueil  dans une structure d'hébergement,  un logement de transition,  un 

logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation sociale sont classés dans le volet logement 

de la partie "Nombre de décisions prises" et dans le volet hébergement de la partie "Nombre de 

décisions favorables"
  

   

  

   
   

Complément

Pour plus de détails, se référer à la note de lecture TP1.
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2 TP1bis – Nombre d'opérations 
réalisées sur les recours, suivi de 
cohorte

Cette restitution présente le nombre d'opérations réalisées par les commissions sur une année par rapport  

au nombre de recours reçus, suivant le type de recours.
  

  

Les critères à renseigner sont :

● Mois de fin

● Année

Trois autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Région

● Département

● Délais réglementaires
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Remarque

Les recours en vue d'une offre de logement pour lesquels la commission de médiation décide que 

doit  être proposé un accueil  dans une structure d'hébergement,  un logement de transition,  un 

logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation sociale sont classés dans le volet logement 

de la partie "Nombre de décision prises" et dans le volet hébergement de la partie "Nombre de 

décisions favorables"

Ici, les indicateurs ne sont pas calculés sur la base de leur date propre, mais sur la date de dépôt  

du recours. Ainsi, par exemple, le nombre de décisions prises ne sera pas le nombre de décisions 

prises pendant la période sélectionnée, mais le nombre de recours déposés pendant la période de 

sélection pour lesquels une décision à été prise.
  

   

  

   
   

Complément

Pour plus de détails, se référer à la note de lecture TP1bis.
  

   

3 TP2 – Statistiques sur les recours en 
vue d'une offre de logement

Cette restitution présente un suivi détaillé des recours déposés en vue d'une offre de logement.
  

  

Les critères à renseigner sont :

● Mois de fin

● Année

Deux autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Région

● Département
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Remarque

On ne comptabilise que la dernière action (offre, décision, etc...) par recours.
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4 TP3 – Statistiques sur les recours en 
vue d'une offre d'hébergement, d'un 
logement de transition, d'un logement-
foyer ou d'une RHVS

Cette restitution présente un suivi détaillé des recours déposés en vue d'une offre d'hébergement, d'un 

logement de transition, d'un logement-foyer ou d'une RHVS.
  

  

Les critères à renseigner sont :

● Mois de fin

● Année

Deux autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Région

● Département
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Remarque

On ne comptabilise que la dernière action (offre, décision, etc...) par recours.
  

   

5 TP4 - Statistiques sur les profils des 
requérants

Cette restitution présente des statistiques sur les profils des requérants, en les différenciant par recours 

reçus, recours avec décisions favorables, et recours avec logement ou accueil effectué.
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Les critères à renseigner sont :

● Mois de fin

● Année

Trois autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Région

● Département

● Type recours
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Remarque

Pour chaque ligne il est indiqué si les données portent sur tous les recours(L/H) ou uniquement les 

recours logement (L)

La somme de chaque rubrique ne correspond pas nécessairement au total des recours car ces 

informations ne sont pas toujours renseignées. Les % sont calculés sur l'ensemble des données 

connues, sauf le % des non renseignés qui est calculé sur le total.

Un recours logement réorienté sera compté dans les recours reçus logement, dans les décisions 

de réorientations, favorables ou sans objets car relogés et dans les ménages accueillis
  

La ligne du haut du tableau, sans titre, est une ligne « total »

Pour chaque indicateur, on affiche entre parenthèses , un pourcentage en plus de sa valeur. Cette 

valeur sert de numérateur, et le dénominateur sera calculé comme suivant :

● Dans le cas d'une valeur de catégorie différente de « Non renseigné », le dénominateur est la 
somme des valeurs de la catégorie hors « Non renseigné ».

● Dans le cas de la valeur de catégorie « Non renseigné », le dénominateur est la somme des 
valeurs de la catégorie en y incluant les « Non renseigné ».

  

   

6 TP5 – Statistiques sur les motifs 
invoqués par les requérants

Cette restitution présente des statistiques sur les motifs invoqués par les requérants, en les différenciant 

par recours reçus, recours avec décisions favorables, et recours avec logement ou accueil effectué.
  

  

Les critères à renseigner sont :

● Mois de début 

● Mois de fin 

● Année

Deux autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Région

● Département
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Remarque

La part de chacun des motifs 1 à 5 est rapportée à l'ensemble des motifs hors délai anormalement  

long.

La part du motif « délai anormalement long » est rapportée à l'ensemble des motifs.

Bien que les motifs ne concernent que les recours logement, les décisions favorables comprennent 

également les réorientations et donc la colonne logement/accueil suite à offre comprend également  

les personnes réorientées qui ont été accueillies.
  

La ligne du haut du tableau, sans titre, est une ligne « total »

Pour chaque indicateur,  on affiche un pourcentage en plus de sa valeur.  Cette valeur sert  de 

numérateur, et le dénominateur sera calculé comme suit :

● Dans le cas des motifs recours (et sous-motifs) 1 à 5, le dénominateur est la somme du 
nombre de motifs de type 1, 2, 3, 4 et 5.

● Dans le cas du motif recours 6, le dénominateur est la somme du nombre de motifs de type 
1, 2, 3, 4, 5 et 6.
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7 TP5bis – Statistiques sur les motifs 
retenus par les commissions

Cette restitution présente des statistiques sur les motifs retenus par les commissions en les différenciant  

par recours avec décisions favorables et recours avec logement ou accueil effectué.
  

  

Les critères à renseigner sont :

● Mois de début

● Mois de fin

● Année

Deux autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Région

● Département
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Remarque

La part de chacun des motifs 1 à 5 est rapportée à l'ensemble des motifs hors délai anormalement  

long.

La part du motif « délai anormalement long » est rapportée à l'ensemble des motifs.

Bien que les motifs ne concernent que les recours logement, les décisions favorables comprennent 

également les réorientations et donc la colonne logement/accueil suite à offre comprend également  

les personnes réorientées qui ont été accueillies.
  

La ligne du haut du tableau, sans titre, est une ligne « total »

Pour chaque indicateur,  on affiche un pourcentage en plus de sa valeur.  Cette valeur sert  de 

numérateur, et le dénominateur sera calculé comme suit :

● Dans le cas des motifs recours (et sous-motifs) 1 à 5, le dénominateur est la somme du 
nombre de motifs de type 1, 2, 3, 4 et 5.

● Dans le cas du motif recours 6, le dénominateur est la somme du nombre de motifs de type 
1, 2, 3, 4, 5 et 6.
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III Autres restitutions

1 ACT1 – Évolution des recours DALO 
(comparaison entre deux mois)

Cette restitution présente l'évolution des recours DALO en comparant les données d'un mois sélectionné 

aux données du même mois mais pour une autre année.
  

  

Les critères à renseigner sont :

● Année d'analyse

● Mois d'analyse

● Année de comparaison

Deux autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Région

● Département
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Remarque

Les recours en vue d'une offre de logement pour lesquels la commission de médiation décide que 

doit  être proposé un accueil  dans une structure d'hébergement,  un logement de transition,  un 

logement-foyer ou une résidence hôtelière à vocation sociale sont classés dans le volet logement 

de la partie "Nombre de décisions prises" et dans le volet hébergement de la partie "Nombre de 

décisions favorables"
  

Les chiffres inférieurs ou égaux à 0 sont affichés en bleu
  

   

2 ACT2 – Bilan d'activité de la 
commission

Cette restitution présente l'évolution d'examen des dossiers au cours de l'année choisie, par rapport aux 

années précédentes (4 maximum).
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Les critères à renseigner sont :

● Année

● Mois de fin 

Deux autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Région

● Département

  

  

   

   

  

  

  

   
   

Remarque

La dernière ligne ne compte qu'une seule décision par recours. L'ensemble des décisions prises 

par la commission sur la période correspond au nombre de recours examinés dont on retire les  

recours ajournés.
  

On calcule  les données de ce rapport  sur  les 4  années précédant  l'année sélectionnée,  plus 

l'année sélectionné.
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3 DEC1 – Comparaison des types de 
décision

Cette restitution permet de comparer les types de décision de la commission (favorable/défavorable) pour 

une région par rapport aux chiffres nationaux. Il y a un tableau pour le logement, un pour l'hébergement, et  

un pour le total logement/hébergement.
  

  

Les critères à renseigner sont :

● Mois de fin 

● Année

● Région

Deux autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Département
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Remarque

Le dénominateur des pourcentages est la somme totale du nombre de décisions expresses (donc 

hors rejets implicites), à l'exception des % de rejets implicites et rejets totaux qui intègrent les rejets 

implicites au dénominateur. 
  

Le dénominateur des pourcentages sera la somme totale du nombre de recours de la catégorie 

mère « Nature de décision » (hors rejets implicites) sauf pour les rejets explicites et rejets totaux 

qui intègrent les rejets implicites au dénominateur.
  

   

4 DEL1 – Comparaison des délais de 
traitement

Cette  restitution  permet  de  comparer  les  délais  de  traitement  des  dossiers  d'une  région  aux  délais 

nationaux
  

  

Les critères à renseigner sont :

● Mois de fin

● Année

● Région

Deux autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Département

● Délais réglementaires
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5 DEL2 – Répartition des recours en 
fonction de la durée d'instruction

Cette restitution présente la répartition des délais entre la date de réception ou dépôt et la date de décision 

en commission sous forme graphique (histogramme)
  

  

Les critères à renseigner sont :

● Mois de fin 

● Année

Trois autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Région

● Département

● Délais réglementaires
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Remarque

La  durée  d'instruction  est  la  durée  entre  la  date  de  dépôt  et  la  date  de  la  décision  (=date  

commission). Cependant, les recours qui ont fait l'objet d'une décision en commission, mais pour 

lesquels la décision n'a pas été notifiée (décision éditée et envoyée) ne sont pas comptés.
  

   

6 RA - Les chiffres-clés du DALO

Cette restitution présente les chiffres-clés du DALO pour la période choisie en les différenciant par recours 

déposés pour hébergement et/ou logement.
  

  

Les critères à renseigner sont :

● Mois de début (sous forme mois/année)

● Mois de fin (sous forme mois/année)

● Mois de début de la période de référence (sous forme 
mois/année)

● Mois de fin de la période de référence (sous forme 
mois/année)

Deux autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Région

● Département
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Remarque

Date de décision : Pour ce rapport, la date de référence pour les décisions sera la date de dernière 

décision.
  

   

7 RB - Tableau de bord dit "Drap de lit"

Cette restitution présente l'évolution des recours logement et hébergement, suivant l'onglet sélectionné, 

dans le processus DALO par région.
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Les critères à renseigner sont :

● Mois de début (sous forme mois/année)

● Mois de fin (sous forme mois/année)

Deux autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Région

● Département
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Remarque

Date de décision : Pour ce rapport, la date de référence pour les décisions sera la date de dernière 

décision.
  

   

8 TI - Tableau indicateur LOLF

Cette restitution présente l'indicateur utilisé pour les PAP qui était avant dans la dernière colonne des TS1 

et TS1bis
  

  

Les critères à renseigner sont :

● Mois de début (sous forme mois/année)

● Mois de fin (sous forme mois/année)

Deux autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Région

● Département
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Remarque

Les données en flux correspondent aux données du TS1 et celles en cohorte au TS1bis. Ainsi, les  

colonnes  total  correspondent  aux  colonnes  15/(6+4-12)  des  onglets  « total » ;  colonnes 

logement = 16/(6+4-13), hébergement =16/(6+4+10-13).
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Pour la colonne cohorte, les indicateurs ne sont pas calculés sur la base de leur date propre, mais  

sur la date de dépôt du recours. Ainsi, par exemple, le nombre de décisions prises ne sera pas le 

nombre de décisions prises pendant la période sélectionnée, mais le nombre de recours déposés 

pendant la période de sélection pour lesquels une décision à été prise.
  

Date de décision : Pour ce rapport, la date de référence pour les décisions sera la date de dernière 

décision.
  

   

9 TL - Tableau de suivi du relogement 
en cohorte – Synthèse

Cette restitution présente un suivi du relogement/hébergement à partir des personnes « dalo » à reloger en 

cohorte
  

  

Les critères à renseigner sont :

● Mois de début (sous forme mois/année)

● Mois de fin (sous forme mois/année)

Un autre critère optionnel peut être renseigné :

● Région
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Remarque

Ici,  les indicateurs ne sont  pas calculés sur la base de leur  date propre,  mais  sur la date de  

décision. Ainsi, par exemple, le nombre de relogements ne sera pas le nombre de relogements 

effectués pendant la période sélectionnée, mais le nombre de décisions pendant la période de  

sélection pour lesquels un relogement a été effectif.
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IV InfoDALo les listes 
nominatives

1 L1 - Liste des recours sans décision 
au-delà du délai réglementaire

Cette restitution présente la liste des recours n'ayant pas eu de réponse dans le délai réglementaire. Il 

s'agit d'une photographie des hors délais à un instant.

Elle est composée de 3 onglets, un pour les recours hors délai 1, un pour les recours contentieux REP hors 

délais, et un pour les recours gracieux hors délais.

En  ce  qui  concerne  l'onglet  pour  les  recours  contentieux  hors  délais,  il  s'agira  des  jugements  des 

contentieux REP avec décision annulée.
  

  

Les critères à renseigner sont :

● Mois de début (sous forme mois/année)

● Mois de fin (sous forme mois/année)

Deux autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Région

● Département
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Remarque

Pour l'onglet « recours contentieux hors délais », il ne faut prendre en compte que les jugements 

des contentieux pour excès de pouvoir avec décision annulée.
  

   

2 L2 - Liste des dossiers incomplets

Cette restitution présente la liste des dossiers incomplets et sans décision.
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Les critères à renseigner sont :

● Mois de début (sous forme mois/année)

● Mois de fin (sous forme mois/année)

● Région

Deux autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Département

● Type de recours
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Remarque

Les dossiers retirés ne figurent pas dans cette liste.
  

   

3 L3 - Liste des recours ayant eu une 
décision favorable mais n'ayant pas eu 
de proposition de logement - 
hébergement

Cette restitution présente la liste des recours ayant eu une décision favorable mais n'ayant pas obtenu de 

proposition de logement ou d' hébergement, selon l'onglet sélectionné.
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Les critères à renseigner sont :

● Mois de début (sous forme mois/année)

● Mois de fin (sous forme mois/année)

● Région

Trois autres critères optionnels peuvent être renseignés :

● Département

● Dans ou hors délai 2

● Nature de préconisation/type d'accueil (6 semaines ou 
trois mois)
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Remarque

Les dossiers retirés ne figurent pas dans cette liste.
  

Date de décision : Pour ce rapport, la date de référence pour les décisions sera la date de dernière 

décision.
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